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(54) Ecran de sécurité fixé à l’armature d’un crampon d’alpiniste pour éviter l’accumulation de 
neige ou de glace

(57) Ecran de sécurité adaptable par des crochets
d’accrochage à une armature métallique d’un crampon
à glace pour empêcher l’accumulation de neige ou de
glace sous la face inférieure de l’armature. L’écran com-
porte une structure composite constituée par un corps
13 de renforcement interne, et un revêtement d’enrobage
29 moulé à base d’une matrice de matière anti-adhérente
élastique coulée sous forme liquide dans un moule, et
vulcanisée par séchage à l’air ambiant ou en étuve. Le
corps 13 est doté de moyens de fixation 21, 22, 23 pour
assurer la liaison mécanique de l’écran avec l’armature.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un écran de sécurité
adaptable par des moyens d’accrochage à une armature
métallique d’un crampon à glace pour empêcher l’accu-
mulation de neige ou de glace sous la face inférieure de
l’armature.

Etat de la technique

[0002] Un tel dispositif est décrit dans le document US-
A-4338733. La feuille en matériau souple anti-adhérent
recouvre la totalité de la surface de l’armature. Un même
écran peut être utilisé pour un ou deux réglages différents
de la barrette grâce à l’élasticité du matériau. Pour couvrir
toutes les tailles des chaussures, il est nécessaire de
prévoir toute une gamme d’écrans de longueurs diffé-
rentes. Un autre problème est celui de la forme spécifique
de l’écran qui doit correspondre à la forme des armatures
de chaque fabricant de crampons. Il en résulte des pro-
blèmes de gestion industrielle pour les fabricants
d’écrans, et de stockage chez les revendeurs.
[0003] Le document FR-A-2722068 concerne un
écran de sécurité subdivisé en deux éléments indépen-
dants destinés à être fixés à un premier cadre antérieur
et un deuxième cadre postérieur de l’armature du cram-
pon. Chaque élément de l’écran comporte des crochets
d’accrochage échelonnés sur les côtés, et une fente de
positionnement enfilée sur la barrette de liaison entre les
deux cadres pour assurer une fonction de fixation méca-
nique de l’écran à l’armature, et une fonction de centrage
automatique des deux éléments par rapport à l’axe mé-
dian longitudinal du crampon.
[0004] Dans les deux cas, la souplesse de la feuille en
latex peut entraîner une certaine déformation élastique
lors de l’usage, qui risque de provoquer un décrochage
intempestif des crochets de fixation rendant l’écran inef-
ficace.

Objet de l’invention

[0005] L’objet de l’invention consiste à renforcer la te-
nue mécanique et l’accrochage d’un écran de sécurité
anti-adhérent placé sous un crampon à glace.
[0006] Selon l’invention, la structure composite de
l’écran est constituée par :

- un élément de renforcement interne doté de moyens
de fixation pour assurer la liaison mécanique avec
l’armature,

- et un revêtement d’enrobage moulé pourvu d’une
matrice anti-adhérente élastique coulée sous forme
liquide dans un moule, et vulcanisée par séchage à
l’air ambiant ou en étuve.

[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, l’élé-

ment de renforcement comprend un corps en matière
thermoplastique injecté, ayant une rigidité supérieure à
celle du revêtement d’enrobage souple, lequel est à base
de latex coulé sous forme liquide. L’élément de renfor-
cement comporte une pluralité de plots de retenue des-
tinés à pénétrer dans le revêtement d’enrobage pour le
maintenir. Le corps de l’élément de renforcement est
pourvu de deux branches latérales réunies l’une à l’autre
par une traverse d’extrémité et une traverse intermédiai-
re portant des rebords d’accrochage. Chaque branche
longitudinale de l’élément de renforcement comporte une
pluralité d’orifices traversés par le latex liquide lors de la
coulée dans le moule.
[0008] Il en résulte une bonne tenue mécanique de
l’écran anti-adhérent sous l’armature du crampon, évi-
tant tout décrochage intempestif, et garantissant la sé-
curité de l’alpiniste.
[0009] Au lieu d’effectuer un moulage au renversé
après coulée de latex liquide, le revêtement d’enrobage
peut également être réalisé par injection d’une matière
thermoplastique, notamment du polypropylène..

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif, et représenté aux dessins annexés dans
lesquels:

- la figure 1 est une vue en élévation de la partie su-
périeure de l’élément de renforcement de l’écran en
matériau composite ;

- la figure 2 montre une vue de dessus de la figure 1 ;
- la figure 3 représente une vue schématique en pers-

pective de l’élément de renforcement introduit dans
un moule pour la coulée du latex liquide ;

- la figure 4 est une vue de la face supérieure de l’écran
composite après démoulage ;

- la figure 5 est une vue de dessus de la figure 4
- la figure 6 montre le cadre avant de l’armature du

crampon, équipé de l’écran de la figure 4 ;
- la figure 7 représente une vue en coupe selon la

ligne 7-7 de la figure 6 après vissage de la vis dans
l’embout de fixation.

Description d’un mode de réalisation préférentiel

[0011] L’invention concerne un écran de sécurité fixé
à l’armature métallique d’un crampon à glace pour éviter
l’accumulation de neige ou de glace lorsque l’alpiniste
monte ou descend une pente glaciaire. L’armature est
composée d’un cadre antérieur pour la réception de la
partie avant de la semelle de chaussure, et d’un cadre
postérieur sur lequel prend appui la partie arrière de la
semelle. Les deux parties avant et arrière sont réunies
l’une à l’autre par une barrette de liaison intermédiaire
autorisant un réglage en longueur de l’armature en fonc-
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tion de la pointure de la chaussure.
[0012] Sur les figures 1 à 6, on décrira en détail l’écran
10 adaptable à la surface inférieure du cadre antérieur
11. L’autre écran destiné à être fixé au cadre postérieur,
possède une structure similaire, et n’est pas décrit et
représenté dans les dessins.
[0013] Selon l’invention, l’écran 10 anti-adhérent com-
porte une structure composite moulée à base de latex
renforcé par un élément de renforcement 12 interne en
matière plastique. Le latex peut bien entendu être rem-
placé par du caoutchouc ou toute autre matière en élas-
tomère conférant une certaine souplesse à l’écran 10.
[0014] En référence aux figures 1 et 2, l’élément de
renforcement 12 est représenté seul, avant la phase
d’enrobage par le latex liquide. L’élément de renforce-
ment 12 comprend un corps 13 plastique moulé par in-
jection, par exemple au moyen d’une matière thermo-
plastique du type polyuréthane ou polyamide.
[0015] Le corps 13 comporte deux branches 14, 15
latérales réunies l’une à l’autre par une traverse d’extré-
mité 16 et une traverse intermédiaire 17. Les deux bran-
ches 14, 15 latérales sont identiques et coplanaires, et
s’étendent symétriquement par rapport à l’axe longitudi-
nal 18. Chaque branche 14, 15 est dotée d’une pluralité
d’orifices 19 répartis sur toute la longueur, et de quatre
plots de retenue 20 faisant saillie de la surface inférieure.
[0016] Les deux traverses 16, 17 sont pourvues de
rebords d’accrochage 21, 22 faisant saillie de la surface
supérieure du corps 13 en présentant un espacement d
de quelques millimètres dans le sens de la hauteur. A
l’opposé de la traverse 16 dans le sens longitudinal, les
extrémités libres des branches 14, 15 comportent deux
embouts de fixation 23 destinés à solidariser l’écran 10
après engagement préalable des rebords d’accrochage
21, 22 dans l’armature du crampon. Chaque embout 23
comprend un trou borgne 24 fileté destiné à recevoir une
vis 25 (visible sur la figure 6).
[0017] Sur la figure 3 relative à la phase d’enrobage
de l’écran 10, on place l’élément de renforcement 12 de
la figure 1 dans un moule 26 en plaçant les rebords d’ac-
crochage 21, 22 hors de l’empreinte. On procède ensuite
à la coulée du latex liquide 27, par exemple au moyen
d’une louche 28 ou d’un bec verseur à doseur automa-
tique. Le latex liquide traverse les orifices 19 des bran-
ches 14, 15 durant la coulée.
[0018] Après durcissement du latex, l’opération de sur-
moulage est terminée, et on peut retirer l’écran 10 hors
du moule 26. Le revêtement de latex 29 souple enrobe
tout le corps 13 de l’élément de renforcement 12, sauf
les rebords d’accrochage 21, 22 qui restent apparents,
ainsi que les trous borgnes 24 des embouts 23 (figures
4 et 5). Les plots 20 pénètrent dans le revêtement de
latex 29 pour conserver le centrage du corps 13. Ce cen-
trage est renforcé par le latex durci ayant traversé les
orifices 19.
[0019] Sur les figures 6 et 7, on fixe l’écran 10 de la
figure 4 au cadre 11 métallique du crampon en insérant
par le dessous les rebords d’accrochage 21, 22 dans des

nervures du cadre 11. On plaque l’écran 10 contre la face
inférieure du cadre 11, et on fixe les vis 25 dans les trous
borgnes 24 filetés. L’écran 10 est alors solidarisé au ca-
dre de l’armature métallique sans pouvoir se décrocher
pendant l’usage.

Revendications

1. Ecran de sécurité comportant une structure compo-
site adaptable par des moyens d’accrochage à une
armature métallique d’un crampon à glace pour em-
pêcher l’accumulation de neige ou de glace sous la
face inférieure de l’armature,
caractérisé en ce que la structure composite de
l’écran (10) est constituée par :

- un élément de renforcement (12) interne doté
de moyens de fixation (21, 22, 23) pour assurer
la liaison mécanique avec l’armature,
- et un revêtement d’enrobage (29) moulé pour-
vu d’une matrice anti-adhérente élastique cou-
lée sous forme liquide dans un moule, et vulca-
nisée par séchage à l’air ambiant ou en étuve.

2. Ecran selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’élément de renforcement (12) comprend un
corps (13) en matière thermoplastique injecté, ayant
une rigidité supérieure à celle du revêtement (29)
d’enrobage.

3. Ecran selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que les moyens de fixation de l’élément de ren-
forcement (12) comportent au moins un rebord d’ac-
crochage (21, 22) et un embout de fixation (23) des-
tiné à recevoir une vis (25).

4. Ecran selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la matrice du revêtement (29) d’enrobage est à
base de latex.

5. Ecran selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la matrice du revêtement (29) d’enrobage est à
base de caoutchouc.

6. Ecran selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’élément de renforcement
(12) comporte une pluralité de plots de retenue (20)
destinés à pénétrer dans le revêtement (29) d’enro-
bage pour le maintenir.

7. Ecran selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le corps (13) de l’élément de renforcement (12)
est pourvu de deux branches (14, 15) latérales réu-
nies l’une à l’autre par une traverse d’extrémité (16)
et une traverse intermédiaire (17) portant respecti-
vement les rebords d’accrochage (21, 22).
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8. Ecran selon la revendication 7, caractérisé en ce
que chaque branche (14, 15) longitudinale de l’élé-
ment de renforcement (12) comporte une pluralité
d’orifices (19) traversés par la matière liquide du re-
vêtement lors de la coulée dans le moule (26).
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